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Bien plus qu’une matière enseignée à l’Université, les Finances publiques sont devenues un
incontournable pour découvrir autrement et complètement notre société et ses actualités.
Dans cette perspective, le présent ouvrage appréhende l’essentiel des finances de l’État, des
finances des collectivités locales mais également celles de la Sécurité sociale.
Il offre les clefs d’entrée permettant de comprendre les difficultés récurrentes de la France en
termes de déficit et d’endettement publics et leurs répercussions dans le cadre de l’élabora-
tion des budgets publics.
Ces contraintes suscitent une volonté de maîtrise de la dépense publique et de modernisation
du fonctionnement de l’administration désormais tenue de s’engager en termes d’objectifs et
de résultats. Une logique nouvelle et totalement différente issue de la Loi organique du
1er août 2001 relative aux Lois de Finances dite LOLF : un texte devenu un incontournable de
la matière.
Ces nouvelles responsabilités dans l’emploi des deniers publics trouvent une traduction en
termes de contrôles :
• intervention du Parlement – et s’agissant des autres budgets publics, de leurs assemblées

délibérantes – afin de vérifier l’emploi des fonds publics et le cas échéant, d’en tirer des
conséquences, dans l’élaboration des projets de budget ;

• contrôle de l’administration sur elle-même dans une logique d’optimisation de l’emploi de
crédits publics – qui a pris une tonalité particulière avec la LOLF et l’introduction d’une
logique de performance ;

• contrôles des juges financiers que sont la Cour des comptes, les chambres régionales des
comptes ou encore la Cour de discipline budgétaire et financière afin de vérifier, notam-
ment, la régularité de la dépense publique ou encore la sincérité des comptes publics.
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Chapitre 1

Les recettes et dépenses publiques

Les recettes, comme les dépenses, sont dites publiques en ce qu’elles concernent :
– l’État auxquels sont rattachés les divers organismes d’administration centrale tels les Universités, l’École
nationale d’administration, le musée du Louvre... ;
– la Sécurité sociale ;
– les administrations décentralisées que sont les communes, les établissements publics de coopération inter-
communale, les départements, les régions ainsi que les établissements publics qui leur sont rattachés.

1 Les dépenses publiques

■ Le poids des dépenses publiques
L’histoire des dépenses publiques est celle d’une constante et importante progression. Ainsi,
entre 1828 et 1914, l’ensemble des dépenses publiques représentait 12% du PIB.
Ce poids s’élève à environ 24% entre les deux guerres et, à la fin de la Seconde Guerre mondiale,
40,8% du PIB. Cette augmentation significative coïncide avec l’apparition de la Sécurité sociale.
Progressant encore, les dépenses publiques représentent depuis 1985 plus de 50% du PIB
et s’établissent à 58,1% en 2022 (Insee).

■ Les spécificités des dépenses de l’État
Les dépenses de l’État recèlent deux spécificités : le poids des dépenses de personnel et la charge
des intérêts de la dette :
– les dépenses de personnel représentaient en moyenne, au début des années 2000, 40% du
budget de l’État. Ce poids conséquent a justifié qu’un intérêt particulier leur soit accordé avec
l’objectif d’en diminuer le montant. Dans le cadre de la révision générale des politiques publi-
ques, une politique de remplacement d’un départ sur deux en retraite a ainsi été mise en
place. Une politique qui a porté des fruits variables puisqu’en 2010, les dépenses de personnel



représentaient 28,7% du budget de l’État, 41,6% en 2011, 31,4% en 2012 et 23% en 2013.
Elles s’établissaient de nouveau à 38,4% en 2019 puis ont progressivement diminué pour
représenter, en projet de loi de finances pour 2023, 27% du budget général de l’État ;

– la charge de la dette de l’État, soit le montant des intérêts dus au titre des emprunts
contractés, représente un autre poste budgétaire important au sein du budget de l’État. Elle
s’évaluait en loi de finances pour 2019 à 12,3% des dépenses du budget général de l’État et
s’établit à 7% de ce budget avec le projet de loi de finances pour 2023.

Ainsi que le relevait la Cour des comptes en 2004 dans son rapport relatif à l’exécution des lois de
finances, l’État est en déficit avant même de pouvoir payer les intérêts de sa dette. Ce constat ne
peut qu’être réitéré en 2023 alors que le montant de la charge de la dette de l’État s’établit désor-
mais à 51,75milliards €. Son montant évolue, d’année en année, par l’effet « volume », « taux » et
« inflation » (Sénat, projet de loi de finances pour 2014, mission Engagements financiers de l’État).
En 2013, l’effet « taux » a permis d’en réduire le montant de 0,9 milliard € par rapport à l’année
précédente, la France profitant de taux d’intérêt bas, de l’ordre de 1,35% à 10 ans. Une
dépense qualifiée de « stérile » alors qu’elle correspond aux seuls intérêts versés par l’État à ses
créanciers (Sénat, projet de loi de finances pour 2016, mission Engagements financiers de l’État).

■ Les dépenses obligatoires des collectivités territoriales
Parmi les dépenses locales, certaines sont obligatoires, c’est-à-dire que les collectivités locales ont
l’obligation d’inscrire à leur budget les crédits nécessaires à leur financement.
C’est le cas des dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles ainsi que des dépenses
pour lesquelles la loi l’a expressément décidé.

Dette
exigible

Pour être exigible, une dette doit être certaine (c’est-à-dire que son origine juridique ne
fait aucun doute), liquide et que son montant peut être exactement calculé. Tel sera le
cas d’une dépense due à raison de l’exécution par le cocontractant de l’administration de
sa part du contrat. Une fois la prestation réalisée ou le bien livré, il a droit à être payé. Tel
est également le cas de l’agent territorial qui, une fois le service fait, a le droit d’obtenir le
paiement de son traitement.

Dépense
prévue par la
loi

Le législateur a identifié des dépenses qui s’imposent aux collectivités locales. Tel est le cas
pour les communes des dépenses d’entretien des voiries communales, de l’entretien de
l’hôtel de ville ou encore des cimetières ; pour les départements, les dépenses de
fonctionnement des collèges et de transports scolaires ainsi que les dépenses relatives à
l’action sociale et à la santé ; pour les régions, les dépenses de fonctionnement des
lycées...
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